
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le département Santé-

Sécurité au Travail de la MSA Midi-Pyrénées Nord :

Albi : 05 63 48 40 01
Rodez : 05 63 48 40 01
Cahors : 05 63 21 61 99
Montauban :05 63 21 61 99

Prévention des

Risques Professionnels en

Jardins et Espaces Verts

Vous risquez d’être en Vous risquez d’être en 

contact avec :contact avec :
- des insectes

- des chiens et chats

- des oiseaux

- des rongeurs

- des poissons, grenouilles, serpents

- des guêpes, frelons, abeilles…

Règles d’hygiène et de Règles d’hygiène et de 

prévention des risques prévention des risques 

professionnels :professionnels :

Quoi faire en cas…Quoi faire en cas…

d’allergie :
Appeler le SAMU (15-112), parlez-en à votre 
médecin du travail et votre médecin traitant.

de morsure :
Nettoyer avec de l’eau et du savon, désinfecter 
et appeler le SAMU (15-112).

Hygiène vestimentaire :

Porter une tenue de travail appropriée

Utiliser une armoire à double vestiaire

Nettoyer régulièrement les tenues de 
travail

Hygiène individuelle indispensable :

Se laver les mains avec du savon 
(prévoir bidon d’eau claire dans le 
véhicule)

Désinfecter et mettre un pansement 
imperméable si besoin

Prendre une douche en fin de journée

Port de gants :

Utiliser des gants adaptés à la tâche :

- cuir pour les guêpes, frelons ou pour 
ramasser les animaux blessés par 
exemple

- usage unique pour les animaux 
morts, les contacts avec des déjections 
ou eaux stagnantes, si plaies aux 
mains.

Port de masque respiratoire FFP2 :

Pour ramasser les animaux morts.

Visite préalable du chantier :

Pour repérer la présence de nids de 
guêpes, frelons, abeilles.

de piqûre :
Retirer le dard (abeilles), laver la plaie au savon et 
désinfecter.
En cas de complication, appeler le SAMU (15-112).
En cas de nid de guêpes, évacuer le chantier et signaler 
la présence du nid aux sapeurs pompiers (18-112).


